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Du CE1 au CM2, votre enfant peut bénéficier d'un enseignement musical renforcé (formation 

musicale générale, chant choral, et pratique instrumentale) en suivant sa scolarité dans le 

dispositif de Classes à Horaires Aménagés Musicales (C.H.A.M.) de l'École élémentaire Lycette 

Darsonval à Nice. 
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